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Objet: Incidence de la politique de cohésion de l’Union sur la réduction des inégalités sociales 
dans l’Union européenne

La politique de cohésion de l’Union est la principale politique d’investissement de l’Union. Elle vise à 
renforcer la cohésion économique, sociale et territoriale dans l’Union en réduisant les déséquilibres et 
les inégalités entre les États membres et au sein de ceux-ci.

Toutefois, une étude récente1, fondée sur une enquête menée auprès de 2,4 millions de répondants 
dans l’Union afin d’évaluer l’incidence de la politique de cohésion sur les inégalités des revenus dans 
231 régions européennes de 1989 à 2017, met en évidence ses effets contradictoires. Cette étude 
confirme, certes, que la politique de cohésion a un effet globalement positif sur la croissance 
économique moyenne des différentes régions. Néanmoins, elle constate que cette politique semble 
profiter principalement aux ménages hautement qualifiés et ayant des revenus élevés. Elle n’a pas 
d’incidence sur les travailleurs peu qualifiés ni les ménages confrontés à la pauvreté et à l’exclusion 
sociale, ce qui aggrave les inégalités au sein des régions de l’Union.

À la lumière de ces récentes conclusions empiriques et de la recommandation préconisant de passer 
de politiques territorialisées à des politiques davantage axées sur les personnes, la Commission 
envisage-t-elle de réexaminer l’efficacité de la politique de cohésion en matière de réduction des 
inégalités intrarégionales et de proposer des modifications aux critères d’admissibilité? Quelles autres 
mesures concrètes la Commission entend-elle prendre pour garantir que la politique de cohésion de 
l’Union complète les objectifs de l’Union dans le domaine de la politique sociale?
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